Licenciement : conges pendant le préavis

Par schaeffer, le 10/06/2009 a 22:34

Bonjour,rnrnJe suis responsable d'une agence immobiliere. rnrnEn période de préavis suite a
un licenciement, puis-je prendre des congés. Cela rallonge-t-il le préavis?rnrnDans mon
contrat il est précisé que d'un commun accord entre les parties, le 13éme mois et les congés
payés sont inclus dans la rémunération. Cela veut-il dire que si je ne les prends pas ils ne me
seront pas payés lors de mon solde de tout compte?rnrnMerci pour vos réponses.
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